
 

 

TENpath, réseau de référence pour le diagnostic anatomopathologique des 

tumeurs neuroendocrines malignes de l’adulte, sporadiques et héréditaires 

 

Recommandations pour la transmission des cas aux Centres du réseau 

 

 

1. Quels cas pouvez-vous transmettre ? 

- Tout nouveau de cas de tumeur neuroendocrine que vous êtes amené à diagnostiquer, 

entrant dans l’une des catégories suivantes : tumeurs neuroendocrines 

gastroentéropancréatiques, tumeurs neuroendocrines thoraciques à l’exception des 

carcinomes neuroendocrines à petites cellules, tumeurs neuroendocrines de siège autre que 

gastroentéropancréatique ou thoracique 

- Les nouveaux cas de carcinomes médullaires de la thyroïde et de paragangliomes extra-

surrénaliens 

- Il s’agit en principe du prélèvement qui a conduit au diagnostic ; en cas de double 

prélèvement cytologique et histologique, il faut privilégier les documents histologiques 

- La double lecture systématique n’est plus demandée ; les indications désormais conseillées 

pour la double lecture sont précisées sur la page du réseau (www.tenpath.org) 

2. Quand transmettre vos cas ? 

- De préférence, le plus rapidement possible après votre diagnostic. Vous pouvez 

également transmettre votre cas lors de sa discussion dans le cadre d’une réunion de 

concertation multidisciplinaire organisée dans le cadre du réseau clinique RENATEN 

3. A qui transmettre vos cas ? 

- A l’un des pathologistes participant au réseau : vous êtes libre de le choisir et vous n’avez 

pas à tenir compte, si vous ne le souhaitez pas, de sa localisation géographique. 

4. Que devez-vous transmettre ? 

Une ou plusieurs lames colorées HE(S) représentatives de la lésion (ou les blocs 

correspondants, si vous le souhaitez)  

Les lames d’immunohistochimie ayant permis de confirmer la nature neuroendocrine de la 

tumeur 



Le double de votre compte rendu 

La fiche de transmission complétée (téléchargeable sur le site de TENpath) 

5. Que recevrez-vous en retour ? 

L’avis concernant votre cas 

Le matériel que vous avez adressé 

Une contribution pour les frais de désarchivage et d’envoi 


